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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire
sur les conséquences environnementales, sanitaires et éthiques de l'élevage intensif en France. Ce modèle de
production soulève des préoccupations croissantes quant à ses implications environnementales, sociales et
éthiques. L'élevage intensif crée les conditions de la maltraitance animale et est responsable d'une part
importante des émissions de gaz à effet de serre ainsi que de la pollution des sols et des eaux. De plus, le
modèle intensif fragilise de nombreux agriculteurs en les enfermant dans un système productiviste peu
rémunérateur et insoutenable sur le long terme. Des initiatives citoyennes et des associations, comme L214,
alertent régulièrement sur ces problématiques. La société tout entière est traversée par la question du bien-être
animal et les solutions actuellement proposées sont, de loin, insuffisantes. À l'heure où la transition écologique
s'impose comme une urgence et où notre modèle agricole est plus que jamais en souffrance, il apparaît crucial
de repenser le modèle d'élevage pour améliorer les conditions de vie des animaux et garantir un avenir plus
durable aux agriculteurs. Dans cette perspective, il apparaît indispensable d'envisager des mesures immédiates
et structurantes. Tout d'abord, un moratoire sur les nouvelles structures d'élevage intensif. La transition
écologique devient une urgence, il semble incohérent de continuer à autoriser la construction de nouveaux
bâtiments d'élevage industriel. Une pause réglementaire permettrait de repenser les méthodes d'élevage et
d'encourager des pratiques plus durables, en allant vers des modèles de production plus respectueux du bien-
être animal et de l'environnement. Ensuite, un plan de transition vers une agriculture durable. Mettre fin
progressivement à l'élevage intensif ne peut se faire du jour au lendemain et nécessite une approche globale,
incluant un accompagnement technique et financier des agriculteurs pour développer des alternatives plus
durables, comme l'élevage extensif ou l'agroécologie. Des dispositifs doivent être inventés pour garantir un
soutien efficace aux exploitants dans cette transition. Enfin, l'introduction d'un enseignement sur l'éthologie et
l'éthique animale. Au-delà des mesures agricoles, il semble essentiel de sensibiliser les jeunes générations aux
enjeux du bien-être animal et de l'alimentation durable. Cette éducation pourrait s'intégrer aux sciences
naturelles, à l'éducation civique et à l'enseignement moral et civique et être approfondie au lycée, notamment
dans les filières scientifiques ou philosophiques. L'élevage intensif est un enjeu environnemental, social et
éthique majeur. La France doit se donner les moyens d'une véritable transformation agricole, en cohérence avec
ses engagements climatiques et les attentes de la population. Il souhaite donc savoir quelles actions concrètes
le Gouvernement compte mettre en place pour répondre à ces défis et amorcer dès maintenant cette transition
indispensable.
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